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1. LES MODALITES ET OUTILS DE LA CONCERTATION  

 
Tout au long de son élaboration, le SCoT du Pays d’Angers a fait l’objet d’une large concertation avec 
l’ensemble des partenaires du territoire : les élus de toutes les communes couvertes par le SCoT, les 
habitants, le Conseil de Développement, les associations, les services de l’Etat, les collectivités, les 
chambres consulaires et toute personne ayant demandé à être associée ou consultée. 
 
A travers cette démarche de concertation, le syndicat mixte a voulu témoigner de sa volonté de 
diffuser l’information liée au SCoT sur l’ensemble du territoire, de favoriser l’expression des habitants, 
de recueillir largement les avis des acteurs locaux et de sensibiliser l’ensemble de la population aux 
enjeux du futur afin de favoriser l’appropriation de ce projet par tous. 
 
 

1.1. MISE A DISPOSITION D’UN DOSSIER D’INFORMATION DANS LES EPCI 
 
Un dossier, accompagné d’un recueil d’observations, a été mis à disposition du public dans chaque 
établissement public membre du syndicat mixte à compter de décembre 2006. 
 
Ce dossier a été complété au fur et à mesure de l’avancement du projet. Le recueil d’observations 
permettait au public d’émettre des propositions, avis, remarques… 
 
8 remarques ont été formulées dans les recueils et 1 document a été annexé. 
 
 

1.2. REUNIONS THEMATIQUES ET TERRITORIALES A DESTINATION DES ELUS COMMUNAUTAIRES 

ET COMMUNAUX 
 
En vue de faciliter l’appropriation du projet par les élus communaux et communautaires du territoire 
du SCoT, des ateliers de travail thématiques et territoriaux ont été organisés sous 2 formes : 

- Des ateliers thématiques  ouverts à l’ensemble des élus municipaux des communes du périmètre 
du SCoT et aux représentants du Conseil de Développement du Pays Loire Angers. Ces ateliers 
ont permis de compléter la connaissance sur les différents thèmes, d’expertiser les éléments 
d’analyse, de confronter les points de vue et de construire le projet de territoire tant au stade des 
orientations d’aménagement qu’à celui de leurs transcriptions réglementaires ; 

- Des ateliers territoriaux  organisés aux échelles des établissements de coopération 
intercommunale et de chaque polarité, y compris le pôle métropolitain. 

 
L’objectif de ces ateliers était d’impulser une réflexion intercommunale, de partager une vision 
commune du territoire et de ses enjeux, de formaliser des propositions pour le syndicat mixte, de 
contribuer à l’élaboration du projet à toutes ses échelles. 
 

·  Les réunions de la phase DIAGNOSTIC 
 

Les ateliers thématiques :  
Développement économique : 13 mars et 10 avril 2006 
Habitat-Services : 10 mars et 7 avril 2006 
Polarités-Déplacements : 1er mars et 12 avril 2006 
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Les ateliers territoriaux :  
Angers Loire Métropole : 12 juillet 2006 
Communauté de Communes du Loir : 7 juin 2006 
Communauté de Communes Loire-Aubance : 18 mai 2006 
Communauté de Communes Vallée Loire Authion : 23 mai 2006 
 

 
Parallèlement, les travaux pour les polarités et le pôle métropolitain ont également repris dans les 
ateliers territoriaux : de nombreuses séances de travail territoriales ont été organisées à différentes 
échelles : la ou les commune(s) composant la polarité, les communes du bassin de vie de proximité 
ou l’ensemble des communes de l’intercommunalité. 
 

·  Les réunions de la phase PADD 
 

Les ateliers thématiques :  
Séance commune : 9 octobre 2006 
Habitat – Services : 13 novembre 2006 
Développement économique : 20 novembre 2006 
Polarités – Déplacements : 22 novembre 2006 
Séance commune : 10 septembre 2007 
 

 
 

Les ateliers territoriaux :  

2006 
Angers Loire Métropole : 19 octobre ; 14 novembre ; 11 et 21 décembre 
Communauté de Communes du Loir du Loir : 18 décembre 
Communauté de Communes du Loir Loire-Aubance : 16 novembre 
Communauté de Communes du Loir Vallée Loire Authion : 1er décembre 

2007 
Angers Loire Métropole : 15 mars et 20 septembre ; 11 octobre 
Communauté de Communes du Loir du Loir : 12 octobre 
Communauté de Communes du Loir Loire-Aubance : 18 octobre 
Communauté de Communes du Loir Vallée-Loire-Authion :16 octobre 
 

 

·  Les réunions de la phase DOG 
 

Les ateliers thématiques : 

2008 
Habitat-Services : 21 novembre et 17 décembre  
Développement économique : 19 novembre et16 décembre  
Polarités-Déplacements : 12 novembre et 9 décembre  
Paysages, agriculture, environnement : 14 novembre et 19 décembre  
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2009 
Habitat-Services : 19 juin et 6 novembre 
Développement économique : 26 mai et 2 décembre 
Polarités-Déplacements : 24 juin et 28 octobre 
Paysages, agriculture, environnement : 15 mai et 18 novembre 

2010 
Habitat-Services : 26 mars 
Développement économique : 9 mars 
Polarités-Déplacements : 22 mars 
Paysages, agriculture, environnement : 31 mars 
 

 
 

Les ateliers territoriaux :  

2008 
Communauté de Communes Vallée Loire Authion : 20 novembre ; 11 décembre 
Communauté de Communes Loire-Aubance : 26 septembre ; 2-15 décembre 
Communauté de Communes du Loir : 24 septembre ; 5 novembre ; 1-9-16-17 décembre 
Angers Loire Métropole : 16 et 18 septembre ; 24 et 31 octobre ; 3-4-13-14-17-24-25 et  
27 novembre ; 1-2-4-8-9-11-15 et 17 décembre 

2009 
Communauté de Communes Vallée Loire Authion : 19 et 30 mars ; 6 mai ; 15 et 24 juin ;  
29 septembre ; 23 octobre 
Communauté de Communes Loire-Aubance : 2 et 29 avril ; 19 mai ; 30 juin ; 17 septembre ;  
8 octobre 
Communauté de Communes du Loir : 27 janvier ; 12 mai ; 8 et 17 juin ; 3 juillet ; 20 octobre 
Angers Loire Métropole : 7-15-19 et 27 janvier ; 5-6-16-23 et 27 février ; 3-16 et 17 mars ; 1-9-10 et 
30 avril ; 4-5-11-12-14-18-19-27-28 et 29 mai ; 4-8-10-15-23-25-29 et 30 juin ; 1-2-3-6-7-8-9-10 et  
17 juillet ; 15-22-24 et 28 septembre ; 8 et 20 octobre ; 20 novembre 

2010 
Communauté de Communes Loire-Aubance : 25 février ; 6 avril ; 31 mai 
Communauté de Communes du Loir : 19 janvier ; 21 avril 
Angers Loire Métropole : 5-15-17 et 26 janvier ; 4 février ; 1-2-22 et 31 mars 
 

 
Au total, plus de 175 ateliers d’élus se sont tenus tout au long de la procédure. 
 
Moyenne de participants à chaque réunion : entre 35 et 60 personnes pour les ateliers thématiques et 
entre 10 et 25 personnes pour les ateliers territoriaux. 
 
 

1.3. RENCONTRES AVEC LES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ET CONSULTEES 
 
Ces rencontres ont associé les Personnes Publiques Associées et Consultées mais aussi les 
représentants du Conseil de Développement. Les réunions donnaient lieu à près de 150 invitations. 
Ici aussi, il s’agissait d’enrichir les analyses, de débattre les orientations et de recueillir les avis des 
acteurs locaux. 
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Ces rencontres ont pris deux formes : 

- Des réunions collectives pour confronter les points de vue et attentes, rassembler les contributions 
et enrichir le projet ; 

- Des réunions plus spécifiques avec une ou plusieurs personnes publiques afin d’analyser plus 
précisément telle ou telle thématique. 

 
Enfin, les services de l’Etat ont été associés plus fortement à la réflexion à travers leur participation 
mensuelle à un groupe technique de suivi de la démarche composé des représentants techniques du 
SMRA et du Pays Loire Angers, de l’Agence d’Urbanisme, des directeurs des Etablissements Publics 
de Coopération Intercommunale membres du syndicat. La DREAL a suivi le processus d’Evaluation 
Environnementale et l’établissement de l’Etat Initial de l’Environnement. 
 
 

Personnes Publiques Associées ou Consultées : 

- Phase Diagnostic et PADD : 
 § 7 juin 2006 et 23 mars 2007 ; 19 mars 2007 en plénière 
 § + Réunions techniques bilatérales 

-  Phase DOG : 
 § Réunions plénières : 19 septembre 2008 ; 20 janvier, 19 février et 9 juin 2010 
 § Réunions spécifiques : Etat (30 mars 2010), Chambre d’Agriculture de Maine-et-Loire  

(18 septembre 2008 ; 6 janvier, 9 et 18 mars 2009 ; 8 février et 23 mars 2010) ; Chambre de 
Commerce et d’Industrie de Maine-et-Loire (17 et 18 novembre 2008 ; 8 janvier, 5 février et  
19 mars 2009 ; 11 et 30 mars 2010) ; Chambre des Métiers (5 décembre 2008) ; Conseil 
Général : 25 novembre, 1er et 18 décembre 2008 ; 3 mars 2009 ; 26 avril 2010) ; InterSCoT  
(6 avril 2010) 

 

 
 

Conseil de Développement : 

14 juin et 19 décembre 2006 ; 1er février, 27 février, 3 avril, octobre 2007 ; 18 mars, 13 mai,  
20 octobre, 28 novembre 2008, 20 mars et 23 avril 2009 et 9 avril 2010 
 

 
 

Des rencontres collectives ou individuelles ont également eu lieu avec les Grands Acteurs du 
territoire  que sont les Services Préfectoraux, l’Armée, les acteurs des Grands Equipements Urbains 
(Parc expo., M.I.N., Tourisme), les Services de Santé, l’Enseignement Supérieur Recherche…(17 et 
18 décembre 2008 ; 19 janvier 2009). 
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1.4. MISE EN PLACE D ’UN SITE INTERNET 

 

 
 
 
Dès le printemps 2007 a été mis en place un site In ternet ( www.scot-regionangevine.fr ). 
 
Ce site a évolué tout au long de la procédure d’élaboration du document de SCoT : au lancement de 
la démarche, il consistait en un site d’information sur la définition d’un SCoT, son rôle, la présentation 
du territoire du Pays Loire Angers et des modalités de concertation pour l’élaboration du SCoT. Il a 
été complété par la mise en ligne du Diagnostic du territoire et des orientations générales pour le 
Pays Loire Angers. 
 
Ont ensuite été ajoutés au fur et à mesure des travaux d’élaboration des documents téléchargeables : 
le Diagnostic actualisé du territoire, les orientations fondatrices du PADD, les panneaux de 
l’exposition de l’été 2007, le projet de PADD débattu, l’Etat Initial de l’Environnement, le projet de 
DOG à ses différents stades d’évolution. 
 
En plus de son côté informatif, ce site permettait à la population de s’exprimer en posant des 
questions. 
 
Il a enfin également été complété par les synthèses des nombreux ateliers de concertation qui se 
sont déroulés avec les associations qui se sont engagées dans la démarche, les vidéos présentées à 
l’occasion du forum du 27 mars 2010. 
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1.5. PUBLICATION DE LETTRES DU SCOT 

 
Entre mars 2007 et avril 2010, 3 lettres du SCoT ont été conçues, tirées à 3 000 exemplaires et 
largement diffusées dans les communes du SMRA, dans les EPCI membres du SMRA et lors des 
réunions publiques et des permanences effectuées dans les communes. 
 
La lettre n° 1 (printemps 2007) présentait le SCoT : Qu’est-ce qu’un SCoT, Les acteurs de 
l’élaboration du SCoT du Pays Loire Angers, le rôle du SCoT et sa composition. Elle exposait en 
outre le diagnostic du territoire et les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD). 
 
La lettre n° 2 (mars 2010) faisait un bilan de l’év olution des documents suite à la concertation et les 
différents ateliers de travail avec les partenaires, élus, Personnes Publiques Associées ou 
Consultées, rappelait les enjeux du territoire et présentait la suite de la démarche. 
 
La lettre n° 3 (avril 2010) présentait les cinq axe s d’actions du Document d’Orientations Générales, à 
savoir : Définir les grands équilibres territoriaux et préciser les orientations d’organisation de 
l’espace ; Favoriser le rayonnement et le développement économique ; Développer et qualifier l’offre 
résidentielle, Articuler les déplacements avec le développement, Protéger l’environnement et valoriser 
le cadre de vie. 
 
Ces lettres, qui détaillaient les échéances passées et futures de la procédure, ont permis de 
sensibiliser le grand public sur les problématiques et les enjeux du territoire du Pays Loire Angers et 
de le tenir informé de l’avancement de la procédure. Elles constituent également un outil de 
pédagogique sur la démarche. 
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1.6. REUNIONS PUBLIQUES AVEC LA POPULATION  

 
L’objectif de ces rencontres a été de sensibiliser le plus grand nombre aux enjeux territoriaux, de faire 
connaître la démarche et de débattre du projet proposé. 
 
Ces réunions ont été organisées en trois phases, en présence du SMRA et des élus des 
établissements publics de coopération intercommunale concernés. Elles ont été annoncées dans la 
presse locale. Des affiches ont été apposées dans toutes les communes du SMRA, personnalisée en 
fonction de leur Communauté de Communes d’appartenance. Des annonces ont été faites également 
dans les bulletins communaux ou bulletins des EPCI à chaque fois que possible. 
 
 

1.6.1. Au moment du pré-diagnostic et avant le Projet d’A ménagement et  
de Développement Durable , les réunions suivantes se sont tenues : 

 
 

16 mars 2007 : Jarzé 
19 mars 2007 : Angers 
21 mars 2007 : Brissac-Quincé 
22 mars 2007 : Saint-Mathurin-sur-Loire 
 

 
Ces réunions ont été l’occasion de présenter ce qu’est le SCoT, à quoi il sert, son contenu, puis de 
cerner plus précisément le SCoT du Pays Loire Angers, à travers : 

- la présentation du diagnostic du territoire et des enjeux, 

- l’exposé du Projet d’Aménagement et de Développement Durable. 
 
Elles ont permis à la population de faire part de ses questions, suggestions. 
 
 

1.6.2. En phase de préparation du Document d’Orientations Générales  à travers un 
forum organisé le samedi 27 mars 2010 au Centre des Congrès d’Angers mêlant 
conférences et ateliers thématiques sur les grands enjeux territoriaux. 

 
Cette matinée a été l’occasion de faire un point sur la démarche, d’échanger autour d’interview 
d’angevins concernant leurs attentes ou leurs besoins, de représenter l’exposition sur le SCoT, de 
diffuser les lettres d’information sur le ScoT et de débattre en atelier thématique après la présentation 
par des experts nationaux d’un certain nombre de problématiques. 
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Atelier 1 : Vivre avec ou sans voisin ? 

Intervenant :  
Yves CHALAS 
Architecte DPLG, École d'Architecture de Grenoble 
Professeur d'urbanisme à l'Université Pierre Mendès-France (Institut d'Urbanisme de Grenoble), 
Chercheur UMR 5194 PACTE (Politiques Publiques, Action Politique et Territoires) 

Thème de l’intervention : 
Les attentes des ménages (intimité du logement, conception du logement, attentes en termes 
d’accessibilité aux services, équipements, emplois, …) et leurs contradictions ; le rapport au 
voisinage (« entre soi » / mixité), les nouveaux lieux de la mixité, le rôle de l’espace public… 
 

 
 

Atelier 2 : La voiture : un peu, beaucoup ou pas du  tout ? 

Intervenant :  
Caroline de FRANQUEVILLE 
Sociologue, Bureau d’études de prospective en mobilité 

Thèmes de l’intervention : 
Attentes des ménages et évolution : explosion de la mobilité et des motifs de déplacement, rôle de la 
voiture, place des autres formes de mobilité et condition de leur développement, problématiques 
particulières des mobilités ville / périurbain : quelles réponses possibles (expérimentations ou 
expériences intéressantes), prospective : quelles innovations dans nos pratiques de déplacements, 
quelles évolutions technologiques ? … 
 

 
 

Atelier 3  Environnement : Que voulons-nous ? que s ommes-nous prêts à faire ? 

Intervenant : 
Vincent RENARD 
Économiste Directeur du pole "Ville Durable" à l'IDDRI – Sciences-Po (Institut du Développement 
Durable et des Relations Internationales) 

Thèmes de l’intervention : 
Prise de conscience (changement climatique, biodiversité menacée, nuisances …), rôle du mode de 
développement en la matière  (maison individuelle, étalement urbain, pressions sur les espaces 
naturels et agricoles, explosion des déplacements auto …), Ecarts attentes/comportements des 
habitants dans leurs choix résidentiels, de déplacements, « d’usage » du territoire aux différentes 
échelles, peut-on concilier développement et préservation, quels leviers ? 
 

 
 

Atelier 4 : Ville en évolution ou ville musée ? 

Intervenant :  
Michel KNEUBÜHLER 
Université Lyon 2 

Thèmes de l’intervention : 
Évolution de la ville dans le temps, place du patrimoine et de sa prise en compte, prise en compte de 
l’innovation architecturale, fabrication de la ville aujourd’hui = patrimoine de demain ; identité ou 
banalisation du péri urbain, patrimoine végétal et place dans la ville, le rapport au végétal dans le péri 
urbain et le rural. 
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1.6.3. Au moment de l’élaboration de l’arrêt de projet et de la finalisation  

du Documents d’Orientations Générales diverses renc ontres ont été 
organisées avec le plublic : 

 
 

7 avril 2010 à 20h30 et le 12 avril 2010 à 20h30 à Angers 
14 avril 2010 à 20h30 à Andard 
27 avril 2010 à 20h30 à Brissac-Quincé 
06 mai 2010 à 20h30 à Seiches-sur-le-Loir 
 

 
 

1.7. EXPOSITION ITINERANTE 
 
Une exposition itinérante composée de 19 panneaux généraux et de 4 panneaux « carte d’identité de 
chaque EPCI composant le SMRA » a été réalisée à l’été 2007. 
 
Cette exposition présentait l’objet d’un SCoT, le Territoire du SCoT du Pays Loire Angers, des 
éléments de diagnostic et les principaux enjeux en résultant, les ambitions du SCoT du Pays Loire 
Angers déclinées dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable. 
 
 

Cette exposition était visible du 23 juillet au 15 septembre 2007 : 
- au siège d’Angers Loire Métropole, siège du SMRA, 
- à la mairie de Pellouailles-les-Vignes, 
- à la mairie de La Membrolle-sur-Longuenée, 
- à la mairie de Saint-Léger-des-Bois, 
- à la marie de Murs-Erigné, 
- au siège de la Communauté de Communes du Loir à Seiches-sur-le-Loir, 
- à la mairie de Juigné-sur-Loire du 23 juillet 2007 au 08 septembre 2007, 
- à la mairie de Brissac-Quincé du 10 au 15 septembre 2007, 
- dans les communes d’Andard, Brain-sur-l’Authion, Saint-Mathurin-sur-Loire, Corné, Bauné,  

La Ménitré, La Bohalle et la Daguenière de façon itinérante du 23 juillet au 24 septembre 2007. 
 

 
Les panneaux de cette exposition étaient également visibles sur le site Internet du SCoT. 
 
 

1.8. ATELIERS THEMATIQUES AVEC LES ASSOCIATIONS ET PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
 
L'élaboration de l'Etat Initial de l'Environnement  a mobilisé 5 ateliers techniques. 
 
En avril-mai 2006, une soixantaine de personnes au total (techniciens des EPCI, de l'Etat, 
responsables d'associations, ...) y ont participé. Il s'agissait de faire progresser le diagnostic 
environnemental, de compléter les informations, de lever les principaux enjeux et de discuter d'une 
première liste d'indicateurs de suivi de l'environnement sur le territoire. 
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Cet état a été actualisé en 2009 à l’occasion de 4 séances de travail associant les personnes 
publiques et les associations.  
 
 

Biodiversité 7 octobre 
Paysages et patrimoine 15 octobre 
Pollution et Nuisances 21 octobre 
Risques 19 novembre 
Ressources 25 novembre 
 

 
A l’été 2009 a été engagé un travail plus spécifique sur le Document d’Orientations Générales  
avec les organismes ou associations ayant compétence en matière d’habitat, d’urbanisme, de 
déplacements, d’aménagement ou d’environnement. 
 
A cet effet contact a été pris avec environ 250 associations ou structures afin d’organiser des ateliers 
de travail, après appel aux associations intéressées par voie de presse. 
 
Deux séances plénières ont introduit les échanges sur le projet (16 septembre et 6 octobre 2009) : 

·  La première a permis d’échanger sur les enjeux du Schéma de Cohérence Territoriale et d’arrêter 
les modalités de travail de ces ateliers contributifs à l’élaboration du Document d’Orientations 
Générales ; 

·  La seconde a consisté en la présentation de la plate forme de Document d’Orientations Générales, 
base des échanges. 

 
Des ateliers thématiques en deux phases ont été organisés : 

·  La première session d’ateliers en 2009 a réuni une quinzaine de participants à chaque fois. Les 
modalités retenues ont permis aux participants, sur la base de documents support (plate forme 
détaillée du DOG), de travailler sur des propositions d’amélioration, des suggestions pouvant 
enrichir la démarche. 
 
 

Paysages et environnement 20 octobre 
Développement économique 19 octobre 
Polarités et déplacements 25 novembre 
Habitat, équipements et services 30 novembre 
Synthèse générale 11 janvier 2010 
 

·  La seconde (2010) a permis au  SMRA de présenter les avancées des travaux du DOG et les 
évolutions des orientations dans le prolongement des échanges de la première session. 
 
 

Présentation générale 9 février 
Paysages et environnement 24 mars 
Développement économique 17 mars 
Polarités et déplacements 12 mars 
Habitat, équipements et services 10 mars 
Synthèse 17 mai 
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1.9. PERMANENCES D’ACCUEIL DES HABITANTS  

 
En amont de la finalisation des documents de l’arrêt de projet, des permanences d’accueil du public 
ont été proposées pour permettre une information plus ciblée et répondre aux interrogations 
individuelles ou recueillir des suggestions. Ces permanences ont été annoncées par voie de presse, 
dans les bulletins communautaires ou communaux dès lors que cela était possible, à l’occasion des 
réunions publiques, via le site Internet et par « flyers» diffusés largement. 
 

 

Mardi 27 avril et jeudi 06 mai 2010, au siège d’Angers Loire Métropole, 
Jeudi 29 avril 2010 au siège de la Communauté de Communes Vallée Loire Authion, 
Mercredi 05 mai 2010 à la mairie d’Andard, 
Mardi 04 mai 2010 à la mairie de Brissac, 
Mardi 11 mai 2010 à la mairie de Saint-Jean-des-Mauvrets, 
Lundi 17 mai 2010 et mardi 25 mai 2010 au siège de la Communauté de Communes du Loir. 
 

 
Une quinzaine de personnes se sont présentées à ces permanences. 
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2. LA SYNTHESE DES PRINCIPALES CONTRIBUTIONS ISSUES DE LA CONCERTATION  

 
La concertation proposée a permis des participations riches et variées qui ont contribué à 
l’élaboration du projet. 
 
Elle a aussi permis de débattre de l’avenir du territoire à partir de visions souvent tranchées, parfois 
contradictoires (place des véhicules automobiles demain dans les déplacements et développement - 
ou non - des infrastructures, rôle et ouverture au public - ou non - de la trame verte, objectifs de 
construction de logements et densité, …). 
 
Quelques éléments d’ordre général doivent tout d’ab ord être mis en exergue : 

�  Un accord global sur l’organisation du territoire e n polarités.  C’est sans doute la clef de voûte 
du SCoT dans ses principes d’aménagement qui fait ainsi consensus. Maîtrise de l’étalement 
urbain ; constitution d’une trame verte et bleue ; rapprochement des pôles d’habitat, d’emplois et 
des équipements ou services ; ancrage des fonctions métropolitaines ; rééquilibrage de l’offre 
économique ; promotion des transports collectifs… sont autant de corollaires également largement 
partagés dans leur principe. 

�  Une demande de précisions d’objectifs, de localisat ion et de cartographies.  Il s’agit de 
l’expression d’une vigilance sur l’aspect « mesurable » des orientations à laquelle le SCoT a 
répondu par la proposition d’un dispositif de suivi évaluation, l’adaptation cartographiques des 
schémas et des précisions en terme de localisation. 

�  Des attentes en matière d’innovations plus poussées . En particulier en matière de 
développement durable : gestion des énergies, gestion de l’espace… Le SCoT, en amont des 
Grenelles de l’environnement, a intégré nombre d’objectifs : trame verte et bleue, consommation 
raisonnée de l’espace, orientations en matière d’habitat durable… Pour autant, le SCoT agit avec 
les leviers qui sont les siens, laissant aux autres politiques publiques le soin de décliner plus avant 
ces orientations. 

�  Un besoin d’outils d’observation, de suivi et d’éva luation en continu . C’est une forte 
demande. Cela pose en filigrane la participation des associations et du public au suivi du SCoT 
durant sa mise en œuvre. Un processus « évolutif » et « participatif » est ainsi demandé. En 
retour, le Syndicat a définit les axes principaux de mise en œuvre du projet et le dispositif de suivi 
évaluation proposé. Des indicateurs sont proposés dans le Document d’Orientations Générales. 
L’évaluation donnera lieu à présentation publique et à débat avec les Personnes Publiques 
Associées et Consultées. 

�  Des souhaits pour la mise en œuvre du projet.  Les acteurs locaux ont souligné l’importance du 
pilotage en souhaitant le renforcement de la maîtrise d’ouvrage et du pilotage du projet tout au 
long de sa mise en oeuvre. Le SCoT propose dans ce cadre un engagement du syndicat mixte sur 
les axes suivants : le soutien à la mise en cohérence des documents de planification territoriale et 
d’urbanisme ; l’accompagnement des différents maîtres d’ouvrage du projet de territoire ; la 
production d’études complémentaires et l’animation de dispositifs de suivi et de régulation pour la 
mise en œuvre du projet ; la participation du syndicat aux démarches de planification territoriale à 
l’échelle du département et de la région ou à l’élaboration des politiques d’aménagement mises en 
œuvre sur le territoire du Pays Loire Angers. 

�  Une demande de cohérence à l’échelle inter SCoT.  Les partenaires ont souligné l’importance 
de la mise en cohérence avec les SCoT voisins et limitrophes du Pays Loire Angers tant pour la 
réussite du projet (continuité des trames vertes, cohérence en matière de déplacements, actions 
sur les paysages …) que pour atténuer les phénomènes de concurrence entre les territoires 
(règles en matière d’habitat ou de développement économique) et accroître la cohérence globale 
des politiques et documents d’urbanisme à grande échelle. Ce travail a été impulsé dès 
l’élaboration du SCoT du Pays Loire Angers. Il se poursuivra en phase de mise en œuvre. 
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Au-delà, la concertation préalable a porté sur les principaux thèmes et a permis un large débat 
contributif sur tous les aspects traités par le SCo T. 
 
 

2.1. LES GRANDS EQUILIBRES TERRITORIAUX ET D ’ORGANISATION DE L ’ESPACE 
 
- Accord sur la nécessité de limiter la consommation d’espace pour préserver les terres agricoles et 

le capital naturel du territoire mais vigilance sur les outils de mise en œuvre de cet objectif : 
Quelles règles pour les hameaux et les écarts ? Comment impliquer toutes les communes à cet 
effort de rationalisation de l’urbanisation ? 

�  Nécessité d’affirmer des coupures d’urbanisation franches pour préserver les qualités paysagères 
du territoire et protéger l’agriculture périurbaine ; 

�  L’organisation territoriale proposée permet-elle le développement de toutes les communes ? 

�  Accord global sur la prise en compte des risques naturels et technologiques, avec incitation à la 
réduction de la vulnérabilité des zones existantes dans les périmètres de protection des risques. 

 
 

Le SCoT propose une organisation territoriale fondé e sur une armature verte qui protège les 
espaces naturels et agricoles. 
 
Les règles en matière de limitation de l’urbanisati on diffuse, opposable à toutes les 
communes du territoire, concourent à une gestion éc onome du foncier en recentrant 
l’urbanisation sur les centralités des communes et les espaces principaux de développement 
que sont les polarités et le pôle métropolitain et en encadrant strictement le développement 
des hameaux. 
 
Des discontinuités urbain/rural sont affichées ains i que des limites d’urbanisation protégeant 
les espaces agricoles ou naturels les plus exposés à la pression urbaine. 
 
Le développement ainsi défini propose un développem ent à toutes les communes, 
développement différencié selon leur rôle dans l’or ganisation territoriale, leur potentiel et 
leurs contraintes. 
 

 
 

2.2. FAVORISER LE RAYONNEMENT ET LE DEVELOPPEMENT ECONOMI QUE 
 
 

2.2.1. Développer les fonctions  et équipements métropolitains  
 
�  Pour ancrer et développer les fonctions métropolitaines, il a été souligné le besoin d’affirmer l’effet 

de la centralité et la nécessité de développer de nouveaux pôles d’excellence : santé, tertiaire, 
électronique…, en parallèle de la technopôle Angers/Beaucouzé ; 

�  Afficher la seconde ligne de tramway parmi les projets d’équipements et d’infrastructures 
indispensables pour le territoire ; 

�  Sur le chapitre consacré au renforcement des liens et à l’ouverture du territoire, les enjeux mis en 
exergue ont porté sur l’identification et la nécessité d’équiper le territoire en très haut débit. 
Parallèlement, l’opportunité du raccordement du territoire à l’éventuel futur aéroport Notre-Dame-
des-Landes a fait débat ; 

�  Sur le renforcement de la vocation touristique, il a été demandé d’identifier les espaces à vocation 
touristique ou récréative, de souligner le potentiel lié aux espaces viticoles et industriels. 
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2.2.2. Favoriser le développement de l’emploi  

 
�  Le SCoT doit ménager les espaces pour le développement de nouveaux parcs d’activités pour 

accompagner le développement économique. 400 nouveaux ha sont prévus : trop, pas assez ? 

�  Il faut privilégier le renouvellement et la densification des parcs existants, améliorer la qualité et la 
durabilité des espaces économiques, anticiper la reconversion économique du site de l’ETAS dans 
le cadre de la réorganisation des activités de l’Armée de terre ; 

�  Quelle offre en matière artisanale ? Comment réguler l’offre et la taille de ces zones, limiter la 
concurrence entre les communes ? 

�  Les activités économiques génèrent des flux routiers importants (personnes et marchandises). 
Transports collectifs, plans de déplacements d’entreprises, rapprochement des pôles d’emplois, 
fret ferroviaire doivent être affichés comme des priorités. Pour autant, la zone envisagée pour le 
développement, à terme, d’une zone embranchée fer est contestée par les riverains et par la 
commune d’accueil pressentie ; 

�  Ces activités génèrent également des nuisances. Ces activités peuvent-elles être implantées à 
l’écart des zones résidentielles en dérogation au principe de continuité de l’urbanisation ? 

�  Quelle place pour les activités tertiaires dans les polarités ? 

�  Il faut traiter l’agriculture comme une activité dynamique, créatrice de richesses. Comment la 
protéger ? 

�  Les espaces forestiers sont à considérer comme une filière économique contribuant à l’entretien 
des espaces naturels. 

 
 

2.2.3. Organiser et structurer l’offre commerciale  
 
�  La proposition de conforter le centre ville d’Angers, premier pôle du territoire, recueille un accord 

globalement favorable, avec les suggestions suivantes : améliorer l’accessibilité du centre ville 
pour les automobilistes en réfléchissant à la complémentarité stationnement / Transports 
Collectifs / parkings relais ; finaliser le plateau piétonnier ; bien veiller à la diversification 
commerciale de l’offre ; 

�  L’enjeu de la maîtrise de l’évolution des 4 pôles généralistes d’influence large est partagé comme 
celui de la rénovation du site de Grand Maine ; 

�  Enfin, sur le thème « Conforter les pôles généralistes à vocation supra-communale ou inter-
quartiers », les enjeux de requalification des sites existants sont soulignés comme la possibilité de 
transfert du centre commercial de la Croix Cadeau ; 

�  L’accessibilité à chaque centralité doit être facilitée pour les différents modes de déplacement : 
transport collectif et déplacements alternatifs sécurisés (piétons et vélos) notamment. 

 
 

Le projet prépare le développement futur : il vise à optimiser les conditions d’accueil des 
activités pour favoriser les créations d’emplois to ut en renforçant l’organisation du territoire. 
 
Ainsi la stratégie à vocation économique à l’échell e du territoire vise : 

- Le rééquilibrage géographique des activités en co hérence avec l’organisation du territoire 
(pôle métropolitain, polarités, communes) ; 

- L’implantation des activités selon leurs besoins d’accessibilité et leurs nuisances ; 

- L’anticipation et le phasage dans le temps pour m aîtriser la consommation d’espace pour 
aménager les espaces au fur et à mesure des besoins  du développement. 
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Dans ce cadre, des sites stratégiques et des critèr es de localisation sont définis pour l’accueil 
des fonctions métropolitaines au sein du pôle centr al, plus accessible. 
 
Le réseau structurant du pôle métropolitain est aff iché. 
 
Le développement touristique est encouragé à traver s la valorisation des richesses locales. 
 
De même, la future offre de parcs d’activités indus trielles fait l’objet de critères de localisation 
(proximité des échangeurs, extension de parcs exist ants privilégiée) et se rééquilibre au profit 
des polarités. Cette offre correspond à la consomma tion enregistrée sur le territoire depuis 
2005. Des orientations sont données en matière de r enouvellement des parcs existants, de 
qualité d’aménagement, d’organisation des déplaceme nts notamment collectifs et de 
phasage : l’aménagement ne sera engagé qu’en cas de  disponibilités insuffisantes et dans le 
cadre d’une régulation opérée par les Etablissement  Publics de Coopération Intercommunale 
et le Syndicat Mixte. 
 
Une réserve foncière est proposée pour la logistiqu e ferrée. 
 
Les activités nuisantes pourront s’organiser à l’éc art des espaces résidentiels et une offre 
tertiaire est préconisée dans les polarités. 
 
L’agriculture est protégée par les règles de maîtri se de l’urbanisation, la mise en place de 
limites d’urbanisation et la protection de certains  espaces. Des orientations pour faciliter la 
circulation des engins agricoles sont énoncées. 
 
Le maillage commercial proposé s’appuie sur l’organ isation territoriale. La priorité est donnée 
à la confortation des sites existants et au renforc ement de l’offre dans les centralités. Un 
certain nombre de recommandations ou de règles conc ernant la lisibilité, l’accessibilité tous 
modes aux sites commerciaux et la qualité des aména gements sont établies. 
 

 
 

2.3. Développer et qualifier l’offre résidentielle 
 
 

2.3.1. Répondre aux besoins en logements  
 
�  Les objectifs de logements comme la proposition de répartir les efforts de production neuve selon 

les types de territoire (pôle métropolitain, polarités et communes) recueillent un accord global. 
Pour autant, certains expriment des inquiétudes relatives à l’impact de la crise actuelle sur le 
niveau de production possible ; 

�  Attention à l’offre de services et d’équipements, aux emplois qui doivent accompagner cette offre 
de logement accrue pour ne pas fabriquer des cités-dortoirs et des ensembles pavillonnaires 
monofonctionnels. 

 
 

2.3.2. Diversifier l’offre d’habitat  
 
Sur les formes de l’habitat plusieurs remarques ont été émises : 

- Faire moins de petits logements ; 

- Moduler la diversification des formes de l’habitat en fonction des types de territoire, et prendre en 
compte la forte demande en pavillonnaire (à tort ou à raison…) ; 
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- Mettre des règles pour valoriser l’architecture locale ou le petit patrimoine ; 
 

- Protéger les paysages et des points de vue lors de la conception des opérations d’aménagement ; 

�  Accord global sur le principe des logements adaptables, sans généralisation toutefois, cet objectif 
pouvant induire des surcoûts très importants. 

 
La mixité sociale à l’échelle du Pays et des territoires (locatif social et accession sociale) est 
considérée comme une mesure indispensable. 
 
 

2.3.3. Favoriser un  développement économe  
 
�  Le renouvellement et l’optimisation du foncier dans les tissus existants fait l’unanimité. Des 

questions émergent néanmoins sur les coûts qu’ils occasionnent et leur prise en charge ; 

�  Pour l’amélioration du parc existant, il est suggéré de définir des objectifs quantitatifs et qualitatifs, 
notamment au regard de l’évolution croissante des coûts de l’énergie ; 

�  La maîtrise des extensions urbaines recueille un avis globalement positif : il est nécessaire de 
protéger les terres « nourricières » (certains s’interrogent cependant : le besoin croissant des 
citadins d’avoir un jardin n’est-il pas contraire à la « densification » ? l’urbanisme de « tours et de 
barres » a montré ses limites…). Toutefois, les moyens pour atteindre ces objectifs font débat : 
densité en matière résidentielle mais avec quels impacts sur la qualité de vie ? « Attention à ne 
pas dépasser les limites de l’acceptable, à préserver l’intimité, à ne pas reproduire les erreurs des 
grands ensembles …». 

 
 

2.3.4. Développer la qualité environnementale  
 
�  Accord global sur le principe, malgré une interrogation sur le financement de ces orientations du 

fait des restrictions budgétaires publiques… 

�  Le SCoT ne doit-il pas aller plus loin en la matière ? Objectifs de consommation d’énergie, 
constructions bio climatiques, définir des normes pour des constructions moins énergivores et des 
objectifs pour l’utilisation des énergies renouvelables… tout en affichant une certaines méfiance à 
l’égard de ces énergies alternatives parfois consommatrices d’espaces (photovoltaïques en plein 
champ) ou pouvant peser sur la biodiversité (éolien) ; 

�  Il est aussi affirmé la nécessité de renforcer une logique d’urbanisation qui limite au mieux 
l’imperméabilisation des sols (supports poreux pour les parkings par exemple), valorise les 
réseaux existants (au lieu de les étirer avec une urbanisation mal contrôlée), d’encourager les 
solutions alternatives du traitement des eaux (plantes filtrantes par exemple) et d’aider à la mise 
aux normes d’assainissement dans les hameaux. 

 
 

2.3.5. Garantir un maillage équilibré des équipements et d es services  
 
�  Le premier service doit être le transport, notamment collectif. Des logements sociaux loin du centre 

métropolitain ont un impact en terme de coût de transport pour les locataires. Il faut aussi soigner 
particulièrement les liaisons inter-polarités pour bénéficier des équipements collectifs et accroître 
la proximité avec les pôles d’emplois ; 

�  Le SCoT doit prendre en compte un contenu social et humain : orientations en matière de 
développement des services à la personne, de logements des populations en très grande 
difficultés (problème comportementaux générant des conflits de voisinage) ou les publics 
spécifiques ; 

�  Les projets d’habitat doivent prendre en compte les besoins induits en services et équipements. 
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Les objectifs de production sont définis sous forme  de fourchette. Ils ne constituent pas une 
prescription mais un cap que se fixe le territoire pour être en mesure d’accueillir dans de 
bonnes conditions la population. 
 
Les orientations de répartition territoriale resten t pertinentes quelque soit l’attractivité 
résidentielle du territoire et le niveau de product ion de logements : l’accent est mis sur les 
pôles (métropolitain ou polarités) les plus équipés  ou qui ont vocation à l’être au fur et à 
mesure de leur progression démographique. 
 
Les objectifs de production mais aussi de renouvell ement, de densité, de locatifs sociaux…  
sont modulés en fonction du type de territoire (pôl e métropolitain, polarités et communes) et 
de leurs caractéristiques ou potentiels. Il s’agit de moyennes pouvant laisser place à une 
diversité suffisante pour répondre aux différents b esoins ou attentes des ménages. 
 
Des recommandations concernent la qualité des logem ents et des espaces publics, la 
réalisation d’inventaire du patrimoine et la « dura bilité » des logements (qui sont l’objet de 
réglementations évolutives mais aussi des expérimen tations dans le cadre des politiques 
d’habitat) notamment dans le domaine de la gestion optimisée des ressources que sont l’eau 
et l’énergie. 
 
La limitation de l’imperméabilisation des sols est un objectif pour toute opération 
d’aménagement ou d’infrastructure. 
 
Le maillage d’équipements et de services s’établit au regard de l’organisation territoriale 
globale. Les principes de développement et de local isation sont précisés. 
 

 
 

2.4. Articuler les déplacements et le développement  
 
 

2.4.1. Développer les transports collectifs  
 
�  L’optimisation du développement dans les secteurs desservis par les transports collectifs recueille 

un accord global, en insistant sur le besoin de bien densifier sur ces secteurs. En ce qui concerne 
la desserte des opérations majeures, il est nécessaire de définir « en simultané » projet urbain et 
desserte ; 

�  le SCoT ne doit-il pas aussi traiter de la question de l’efficacité des transports collectifs pour 
améliorer leur utilisation (vitesse, fréquence…) ? 

�  Il est proposé de mener une réflexion sur la mise en place d’un réseau circulaire à 2 sens (autour 
du pôle urbain, liaisons entre polarités ou périphérie/périphérie) et d’inscrire clairement les tracés 
du réseau structurant de transport collectif ; 

�  La préservation des corridors au potentiel d’accueil de modes alternatifs fait aussi consensus, en 
soulignant le besoin de creuser la question du réseau fluvial et d’identifier les réseaux ferrés 
« exploitables ». Les études de relocalisation de gare doivent intégrer une obligation de connexion 
avec le réseau structurant TC. Enfin, il faut favoriser le rabattement vers les gares par des liaisons 
douces. 
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2.4.2. Conforter les déplacements en modes doux  

 
�  Accord global sur la réalisation d’un réseau structurant d’itinéraires cyclables, avec quelques 

suggestions complémentaires : 
o Développer une interconnexion entre les différents modes : dispositifs de prêts et location de 

vélos en gare par exemple. Mais aussi adaptation des TC au transport de vélos, parkings 
sécurisés… 

o Imaginer des circulations « modes doux » transversales et sécurisées,  
o Favoriser le développement des « vélobus » (sur le modèle des « pedibus »), et créer des 

pistes cyclables sécurisées ; 

�  Les partenaires souhaitent que soit affirmé un principe de partage de la voirie entre les différents 
modes ; 

�  Le fait que le SCoT définisse des principes d’intégration des déplacements doux et stationnement 
vélo dans les centralités, les espaces accueillant du public, toute nouvelle opération d’urbanisme, 
fait l’objet d’un accord global, avec quelques suggestions complémentaires : 

o Ne pas se contenter des nouvelles opérations d’urbanisme, mais bien prendre en compte 
l’existant, 

o Faciliter les stationnements vélos (en priorité sur les secteurs intermodaux). 
 
 

2.4.3. Améliorer le réseau routier  
 
�  La question des projets routiers stratégiques pour le fonctionnement du territoire suscite débat : 

o Prévoir un véritable contournement autour de la Métropole et assurer le lien entre les polarités : 
nouveau pont sur la Loire, le doublement de la rocade ‘est’ et prévoir dès aujourd’hui  
le 2ème anneau de rocade pour certain… mais attention à l’appel d’air pour d’autres : plus de 
routes augmentera mécaniquement la circulation et aucune politique de transport collectif ne 
pourra convenablement se développer. En outre, attention, à la consommation d’espace que 
cela implique, 

o Soumettre les principes de la liaison sud et du contournement de Seiches-sur-le-Loir à des 
études complémentaires et à une concertation large ; 

�  Accord global sur « l’urbanisation de secteurs stratégiques conditionnée à la réalisation des voiries 
indispensables ». 

 
 

2.4.4. Adapter la politique de stationnement  
 
�  Sur les critères de localisation pour les parkings-relais, l’adaptation des parkings de gares/haltes, 

plusieurs propositions : 
o Positionner les parcs relais à proximité des terminus tramway et autres transports collectifs, en 

assurant sécurisation des biens et des personnes, 
o Développer des parcs relais aussi dans les polarités, dans les franges immédiates des centre- 

villes : pôles d’échanges en entrée de ville bien fléchés et identifiés ; 

�  Pour les secteurs desservis par des transports collectifs à haut niveau de service, demande de 
complément en stationnement voiture favorisant l’activité commerciale notamment en centre-ville ; 
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�  Pour le stationnement résidentiel :  
o Ne pas se focaliser sur les secteurs urbains, des quartiers piétonniers peuvent aussi être 

envisagés dans le rural et interrogent de ce fait le stationnement des résidents, 
o Débat sur le nombre de places de parking par logement : Prévoir 2 ou 3 places de parking par 

logement ou plutôt favoriser la mutualisation des parkings voire de la voiture elle-même 
(système de location)… 

 
 

2.4.5. Améliorer la logistique urbaine  
 
En ce qui concerne l’organisation et l’implantation de la logistique urbaine dans le pôle métropolitain, 
il est proposé de : 

�  Mettre en place un dispositif de livraison de marchandises – plateformes de stockage, transferts 
des marchandises avec des éventualités de connexions au réseau ferré ; 

�  Organiser les livraisons en horaires décalés dans le respect de la quiétude des résidents. 
 
 

 

Le SCoT articule les territoires en développement a vec la desserte en transport collectif. 
 
Le pôle métropolitain dispose déjà d’une desserte d ense qui doit se renforcer avec 
l’inscription d’un réseau structurant autour des 2 lignes de transport collectif en site propre. 
Ce réseau est inscrit sous forme de principes Origi ne/destination de façon à conserver une 
souplesse d’ajustement des tracés aux besoins et à la desserte optimisée des pôles 
générateurs de déplacement. Cette offre se calera s ur les principes de fonctionnement du 
tramway : amplitude horaire et fréquence accrues… 
 
Pour les polarités, le projet prévoit une offre col lective de type express, développée au fur et 
à mesure du développement démographique de ces terr itoires. 
 
Les principes de rabattement, de parcs relais sont définis, y compris dans les polarités. Ces 
parcs relais intègrent des dispositifs de stationne ment vélos sécurisés. 
 
Des objectifs de densité renforcée pour les secteur s desservis sont proposés. Le 
développement des modes ferrés ou fluviaux fait l’o bjet de prescriptions tout comme le 
développement des modes doux à travers la définitio n d’itinéraires sécurisés, 
singulièrement dans les centralités ou en accès aux  gares et parking relais. 
 
En matière de routes, le projet vise l’amélioration  du réseau structurant, les nouvelles voiries 
étant inscrites à titre indicatif dans l’attente de s études et concertations spécifiques. Des 
aménagements d’échangeurs existants, ou d’améliorat ions ponctuelles d’axes complètent le 
dispositif. L’intégration des différents modes de t ransport est encouragée. 
 
Le stationnement fait l’objet d’orientations visant  à dissuader les déplacements pendulaires 
motorisés, à faciliter le stationnement des résiden ts et celui, de courte durée, des visiteurs 
des commerces et équipements à fort rayonnement. 
 
Enfin, en matière de logistique urbaine, le projet prévoit l’aménagement de petites plates 
formes et d’espaces de livraison de proximité. 
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Une analyse prospective a été menée afin de vérifie r la capacité de l’offre de mobilité à 
répondre aux besoins à l’horizon SCoT, en appui de l’organisation multipolaire, de la 
répartition géographique de la population et des em plois et des projets lancés. Les liaisons 
de pôle à pôle n’apparaissent donc pas prioritaires  à court terme. En effet, le développement 
des polarités se fera dans un temps long et les bes oins de pôle à pôle n’émergeront qu’avec 
le développement démographique, la réussite de l’or ganisation multipolaire proposée par le 
SCoT et le rééquilibrage de l’offre économique. 
 

 
 

2.5. Protéger l’environnement et le cadre de vie 
 
 

2.5.1. Favoriser le maintien de la biodiversité  : 
 
�  Pour la trame verte et bleue, les règles de protection proposées doivent être strictes et 

intangibles ; pour certains, la trame doit être localisée finement et hiérarchisée, y compris les 
connexions entre les noyaux de biodiversité ; pour d’autres la trame ne doit retenir que des 
principes de liaisons ; 

�  La compatibilité avec les Espaces Naturels Sensibles doit être recherchée ;  

�  Des divergences, entre les participants à la concertation, demeurent autour des outils de 
préservation de la trame ; 

�  Les règlement des PLU doivent préserver les éléments nécessaires au maintien des équilibres 
écologiques : les ensembles boisés importants, haies et talus dont l’intérêt pour la biodiversité ou 
le paysage est manifeste, peuvent notamment être inscrits en espaces boisés classés ; 

�   Il s’agit aussi de veiller à prendre en compte le « végétal » dans les secteurs les plus urbanisés, 
en particulier via la qualité des espaces verts ; 

�  Une proposition fait débat : l’ouverture ou non des espaces de la trame. Pour certains, la trame a 
d’abord une vocation écologique, pour d’autres la vocation sociale et pédagogique de la trame doit 
s’accompagner d’une ouverture aussi large que possible. 

 
 

2.5.2. Affirmer les différentes  composantes de l’armature verte et bleue  
 
�  En ce qui concerne le développement des activités agricoles, un certain nombre de points sont 

débattus : 
o La trame et l’armature doivent permettre toutes les pratiques agricoles… mais en insistant sur 

les pratiques permettant de préserver la biodiversité (agriculture durable, agro-
environnement…), 

o Le recours à l’outil  Zone Agricole Protégée, 
o Les activités agricoles ne s’arrêtent pas aux seules activités du végétal, il faut aussi prendre en 

compte les activités d’élevage ; 

�  Les connexions entre itinéraires de découvertes doivent être bien assurées. 
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2.5.3. Qualifier les espaces urbanisés  

 
Pour ce qui concerne l’amélioration de la qualité des espaces urbanisés, différents points émergent : 

�  Mettre en place un référentiel architectural qui permet le respect des identités paysagères et 
patrimoniales tout en intégrant le contemporain ; 

�  Bien prendre en compte la richesse de la biodiversité et du patrimoine dans l’urbain et le 
périurbain ; Les zones dédiées à l’urbanisation doivent faire l’objet d’inventaires détaillés et les 
PLU y identifier les éléments à protéger ou à valoriser ; 

�  Préserver la « nature en ville », avec des parcs « naturels » et le développement d’une logique de 
sensibilisation auprès des urbains ; 

�  Traiter les entrées de ville (panneaux publicitaires, zones commerciales…) en travaillant sur une 
charte paysagère ; 

�  Avoir une approche sur la question de l’éclairage (zone à éclairage modérée) selon les zones : 
trames, milieu urbain… 

�  Recommander l’intégration d’aménagements spécifiques dans le bâti pour favoriser la nature en 
ville (refuge oiseaux et chauve-souris). 

 
 

2.5.4. Préserver les ressources et maîtriser les nuisances  
 
�  Prendre en compte le SDAGE et protéger les zones humides ; 

�  Inciter à la mise en œuvre d’une nouvelle gestion des eaux pluviales pour rester au plus près du 
cycle naturel, rétablir des zones d’infiltration et/ou de stockage des eaux sur place ; 

�  Protéger les habitants des nuisances sonores. 
 
 

La trame verte et bleue est localisée dans le SCoT.  L’ensemble des milieux concernés est 
représenté dans le Document d’Orientations Générale s, à la fois sur une cartographie 
thématique et sur la carte de synthèse des orientat ions. Il est repris dans les schémas de 
référence du pôle métropolitain et des polarités. 
 
La délimitation de ce réseau est laissée aux docume nts d’urbanisme locaux qui doivent 
impérativement reporter plus précisément le tracé e t l’épaisseur des noyaux complémentaires 
mais aussi les liaisons et définir le zonage le plu s adapté selon la sensibilité des milieux et le 
rôle joué par l’agriculture. 
 
Le projet s’appuie également sur une armature : des  orientations de préservation et de 
valorisation sont définies tant en ce qui concerne les paysages remarquables ou ordinaires 
que les espaces urbanisés. Ainsi, l’intégration pay sagère des nouvelles opérations, la 
valorisation de la nature, la requalification des e ntrées de territoire et la valorisation des 
éléments patrimoniaux font l’objet d’orientations n ombreuses. 
 
Les inventaires patrimoniaux et environnementaux so nt intégrés comme de nombreuses 
orientations relatives à la protection des zones hu mides et des différentes ressources (eau, 
air, sols, énergie). Le recours aux outils de prote ction est proposé.  
 

 
 


